
AVIS  DE 
CLÔTURE D'INVENTAIRE

(Avis dans le journal:
C.c.Q., art.795)

AVIS est par les présentes don-
né que, à la suite du décès de 
Monsieur Fernand FORTIN, en 
son vivant domicilié à la résiden-
ce de Cherbourg située au 8160, 
boulevard Saint-Laurent, Bros-
sard, Québec, J4X 3A9, survenu 
le 15 avril 2008 à Greenfield 
Park, un inventaire des biens du 
défunt a été fait par le liquidateur 
successoral, Jacques FORTIN, 
le 23 juin 2008, devant Me Fran-
çois Guérin, notaire, 1485 Ro-
berval, bureau 203, Saint-Bruno-
de-Montarville, J3V 3P8, confor-
mément à la loi.
Cet inventaire peut être consulté 
par les intéressés, à l'étude de 
Me François Guérin, notaire, 
sise au 1485 Roberval, bureau 
203, Saint-Bruno-de-Montarville, 
J3V 3P8.
Donné ce 12 juillet 2008.
jacques FORTIN, liquidateur.

AVIS DE CLÔTURE
 D'INVENTAIRE

AVIS est donné par les présen-
tes que l'inventaire de la Succes-
sion de Léon Ligus est clos. L'in-
ventaire peut être consulté par 
les parties intéressées aux bu-
reaux de Phillips Friedman Kot-
ler, Avocats, 1010 de la Gauche-
tière Ouest, Place du Canada, 
bureau 900, Montréal, Québec, 
H3B 2P8, sur rendez-vous.

AVIS DE DEMANDE
DE DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compa-
gnie LINGERIE TILLEMONT
INC. ayant son siège social au 
1985, rue Tillemont, Montréal, 
Québec H2E 1C9 demandera au 
registraire des entreprises la 
permission de se dissoudre.
Montréal, le 9 juillet 2008.

TUCCI & ASSOCIÉS, s.e.n.c.r.l.
Procureurs de la compagnie

PRENEZ AVIS que la compa-
gnie C. FABIELLO CONS-
TRUCTION INC. demandera sa 
dissolution au registraire des en-
treprises conformément à la Loi 
sur les compagnies (Québec).
Me Isabelle Rivest, notaire
le 10 juillet 2008

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTREAL
NO: 500-12-295192-086

COUR SUPÉRIEURE
Chambre de la famille

(Divorces)
YING SHI

Demanderesse
c.

WENJUN MO, de domicile et ré-
sidence inconnus

Défendeur
ASSIGNATION

ORDRE est donné au défendeur 
Wenjun Mo de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 1, 
rue Notre-Dame Est, à Montréal, 
Québec, salle 1.120 dans les 30 
jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal 
Le Devoir.
La requête introductive d'instan-
ce sera présentée devant le tri-
bunal le 1er septembre , 2008 à 
9 heures en salle 2.17 du Palais 
de justice de Montréal.
Une copie de la requête intro-
ductive d'instance en divorce a 
été remise au greffe à l'intention 
du défendeur Wenjun Mo.
À Montréal, le 10 juillet 2008

JULIE GAGNÉ
GREFFIER ADJOINT

AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS
Veuillez, s’il vous plaît, prendre connaissance de votre
annonce et nous signaler immédiatement toute anomalie
qui s’y serait glissée.
En cas d’erreur de l’éditeur, sa responsabilité se

L’incendie qui, en décembre 2005, a ravagé
les étages du Conser vatoire de musique de
Montréal, rue Henri-Julien, fait place, depuis,
à un chantier impressionnant et… poussiè-
reux ! On aurait pu croire que l’événement,
additionné aux vicissitudes que connaît, an-
nées après années, l’institution en question,
aurait découragé sa directrice. C’est bien mal
connaître Isolde Lagacé, aux rênes du
Conser vatoire depuis juin 2000. Por trait
d’une gestionnaire dynamique et irradiante.

D A N I E L  C O N S T A N T I N E A U

L a réception est conviviale, la poignée de main
chaleureuse. J’entre dans un bureau semi-impro-

visé du rez-de-chaussé, mais exempt de poussière -
du moins, en apparence! «Ça fait trois fois qu’on dé-
ménage, et ce n’est pas terminé. En 2008, peut-

être...», me souligne la directri-
ce. Aucune intonation de lassitu-
de dans sa déclaration, simple-
ment le constat d’une adminis-
tratrice — j’allais dire : d’une pa-
tronne — qui semble savoir où
elle va.

Patronne, gestionnaire…
Pourtant, rien ne prédisposait
notre interlocutrice à une telle
carrière. Née de parents musi-
ciens chevronnés et vision-
naires, les claviéristes baroques
Bernard et Mireille Lagacé, tout
concourait au contraire à ce
qu’elle épouse, tels ses frères,
sœur, mari et enfants, la causa
nostra familiale : la musique! 

De fait, c’est ce qu’elle fit,
mais par la bande. «Nous bai-

gnions littéralement dans la musique, quand nous
étions jeunes, nous dit-elle. Je savais la lire, j’ai joué
de la clarinette au secondaire, j’ai même complété,
mais sans l’accord de mes parents, qui ne voulaient
pas que je me lance dans la carrière, une maîtrise en

clavecin.» Une maîtrise en clavecin? «Oui, mais dans
un esprit de culture générale, s’empresse-t-elle
d’ajouter. Car ce que j’ai toujours voulu faire, d’abord
et avant tout, c’est de la gestion. J’ai besoin d’écouter
et d’aider les gens à se réaliser.» Nous voilà donc
dans le vif du sujet! 

«Deux circonstances qui, rétrospectivement, se
sont avérées de vrais chocs pour moi, m’ont proba-
blement confirmée dans cette inclination, ajoute-t-
elle. La première, c’est de nous voir, nous, les
quatre enfants — j’avais à peine dix ans —, nous fai-
re servir à souper par ma mère, un vendredi soir,
deux heures avant qu’elle n’entre en scène, aux
Grands Concerts de Radio-Canada, afin d’y interpré-
ter les Variations Goldberg de Bach. Tablier à la

taille, elle nous avait simplement demandé, alors, de
garder le silence, afin qu’elle se concentre… J’en au-
rais pleuré.»

Fameuse intégrale
«L’autre événement fut à l’occasion de l’intégrale

de œuvres pour orgue de Bach dans laquelle s’em-
barqua mon père, lorsque j’avais 17 ans. Mon père,
un être intelligent, pratique, dans le sens où lorsqu’il
décide, artistiquement, d’aller au bout d’une initiati-
ve, y arrive sans peine, n’avait pourtant pas la bosse
de l’organisation, et il le savait. Il engagea alors quel-
qu’un pour s’occuper de toutes les tâches adminis-
tratives du projet. Après le premier des six concerts
de la série, j’en étais à souligner à papa telle ou telle
incongruité du travail de son engagé. “Alors, assiste-
le pour le deuxième concert!“ m’a-t-il rétorqué. À
partir de la troisième prestation, j’ai tout fait — et
tout appris! — seule, jusqu’à la fin de la série, avec
comme ultime plaisir celui de refiler 500 $ à mon
père, en guise de salaire, et d’en garder 100 de mon
côté! Wow!»

Et la vie de famille?
Fort bien, mais la vie familiale, dans tout cela?

«J’ai toujours donné la priorité à ma famille! Mes
maîtrises, autant celle en clavecin que mon diplôme
d’études supérieures spécialisées en gestion artis-
tique, je les ai faites à temps partiel, et jamais au dé-
triment de mes enfants ou de mon mari. C’est
d’ailleurs pour cette raison que je n’ai commencé à
travailler qu’à l’âge de 30 ans, à l’Université McGill,
et à temps partiel en plus!»

Ainsi, la grande patronne du Conservatoire de
musique de Montréal avouera «n’avoir jamais cher-
ché de job.» Le concours de recrutement qui, à ses
42 ans, lui ouvrira le poste de direction qu’elle dé-
tient ajourd’hui, constitue la seule entrevue qu’elle
ait passée de toute sa vie. «J’ai été chanceuse, je
l’avoue, mais je ne l’ai pas volé! Et j’ai toujours cru
qu’en bout de piste, les choses se présentaient de
manière naturelle, et qu’il fallait les saisir de la
même manière.»

Personne ne pourra contredire la sagesse de ce
propos, a fortiori à la lecture d’un destin qu’on croi-
rait façonné à l’aulne du bonheur. De là, sans doute,
cette irradiance si perceptible chez elle. Chanceux,
les étudiants du Conservatoire!

PORTRAIT

Une administratrice au destin irradiant
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CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DU QUÉBEC

Patronne, gestionnaire... Rien pourtant ne
prédisposait Isolde Lagacé à une telle carrière.

Le concours
qui lui
ouvrira 
ce poste
constituera
la seule
entrevue
qu’elle ait
passée de
toute sa vie 

D A N I E L  C O N S T A N T I N E A U

Le directeur artistique de l’Opéra de Montréal
(ODM), Bernard Labadie, met un terme au

contrat qui le lie à cette institution. Sa démission de-
viendra effective le 31 août prochain. Elle écourtera
un mandat qui devait à l’origine se prolonger 
jusqu’en 2010.

M. Labadie avait été engagé à la tête de l’ODM, à
l’automne 2003, avec le mandat de favoriser l’engage-
ment et la formation de chan-
teurs canadiens, et d’accentuer
une programmation d’oeuvres
opératiques françaises. L’élargis-
sement d’un public-cible s’avé-
rait également dans sa ligne 
de mire.

Force est de constater que le
directeur n’a pas chômé, et qu’il
peut répondre «mission accom-
plie» à ces chapitres. Cela ne
s’est cependant pas fait sans dé-
rapage financier. C’est d’ailleurs
là où le bât blesse : M. Labadie
démissionne parce  qu’il «n’a
pas les moyens de réaliser le
plan artistique pour lequel j’avais été nommé», a-t-il
déclaré en entrevue exclusive au Devoir.

Ainsi, d’un excédent de 300 000$ au début de son
mandat, on est passé à un déficit de 1,2 millions en
fin de saison 2004-2005, lequel sera augmenté de
750 000$ cette année.

M. Labadie estime pour sa part que les subsides
des divers paliers gouvernementaux n’ont fait que
baisser depuis 1993. D’autre part, il décoche une
flèche bien sentie au privé, en déclarant que «le vrai
sens du mécénat n’est pas connu ici». Sans doute
fait-il ici référence au Canada anglais ou aux États-
Unis, où le phénomène de la donation artistique est
une tradition, voire un objet de fierté de la part de
ceux qui la pratiquent.

MUSIQUE CLASSIQUE

Bernard Labadie quitte
la direction artistique
de l’Opéra de Montréal
Après trois ans d’un mandat
ponctué de bons coups, le
musicien tire sa révérence

CULTURE

Malgré 
qu’il déclare
forfait, 
force est 
de constater
que le
directeur n’a
pas chômé

AV I S  L É G AU X  E T  A P P E L S  D ’ O F F R E S


